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CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  DDEE  LLAA  SSÉÉAANNCCEE  DDUU  0077  MMAAII  22000099  

  

 
-oOo-oOo-oOo- 

 
L'an deux mille neuf, le sept mai , à 19 heures 00 minute, le Conseil Municipal de 

VERNEUIL-EN-HALATTE (Oise) légalement convoqué en date du 30 avril 2009, s'est réuni en séance 
publique ordinaire au lieu habituel de ses réunions sous la présidence de Monsieur Christian 
MASSAUX, Maire de VERNEUIL-EN-HALATTE. 
 
 
Etaient présents : Mr. MASSAUX, Maire – Mr LAHAYE – Mme PAPI - Mr MONDOLONI  

Mme LAULAGNET –Mr GOSSELIN - Mme LENAIN – Mr VAN GEERSDAELE 
Mme AYACHE - Mme COCU – Mr BUFFET – Mr MONNOYEUR   
Mme MENEGON – Mr BOULANGER – Mme PARENT - Mr MARCEL   
Mr SAROUILLE – Mme THERESINE  - Mr KELLNER – Mme ZAREMBA 
Mme BRILLON –  Mr PINEAU  Mme SEBAN - Mme CAUCHY   
Mme CARELLA -Mr LORTHIOIS   
 

Etait excusée : Mme MORIAU (pouvoir à Mme CAUCHY)  
 
 
Etaient absents : PPOOUURR  LLEESS  PPOOIINNTTSS  RRAAJJOOUUTTÉÉSS  AA  LL’’OORRDDRREE  DDUU  JJOOUURR  

Mr PINEAU  - Mme SEBAN - Mme CAUCHY - Mme CARELLA  
Mr LORTHIOIS   - Mme MORIAU 

 
 

-oOo-oOo-oOo- 
 
 

Le Secrétaire de Séance désigné est Marie-Noëlle BRILLON. 
 
 

-oOo-oOo-oOo- 

 

7, Rue Pasteur - 60550 - VERNEUIL-EN-HALATTE  

Département de l'OISE - Arrondissement de SENLIS 

 

 

 

�   : 03.44.25.09.08 
 

Fax : 03.44.25.39.02    
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Remise le 11 Novembre 1948 
A la Commune de Verneuil-en-Halatte 
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Les procès-verbaux des 16 mars 2009 et 26 mars 2009 n’appellent aucun commentaires et 
sont validés à l’unanimité. 

 
 

-oOo-oOo-oOo- 
 

 

Reprenant la lecture de l’ordre du jour, Monsieur le Maire est interpellé par Monsieur LORTHIOIS qui, au 
nom de l’article L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, considère que le point 5A – 
Avant Projet Définitif des courts de tennis couverts - n’ayant pas fait l’objet d’une note de synthèse 
adressée avec la convocation et envoyée dans le délai légal des 5 jours francs ne peut être traité en 
séance . Monsieur le Maire, expliquant que la note de synthèse n’avait pu être adressée avant, les 
éléments chiffrés par la SEMOISE n’ayant été communiqués qu’en début de semaine, décide de retirer le 
point 5A de l’ordre du jour et programmera une nouvelle réunion de Conseil dans les jours à venir .  
 
Puis, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir accepter l’ajout de 3 points 
supplémentaires à l’ordre du jour : 
 
11--// La signature de conventions de « contrat d’accompagnement  dans l’emploi» et de « contrat 
d’avenir »pour la prise en charge d’agents d’entretien des espaces verts  
22--// Les besoins saisonniers ou occasionnels de personnel 
33--// La Signature d’un contrat d’infogérance informatique 
 
Les 6 conseillers élus du groupe d’opposition, Mmes CAUCHY, CARELLA, MORIAU, SEBAN, MM PINEAU et 
LORTHIOIS ne disposant pas de documents de synthèse sur les sujets sus-mentionnés se prononcent 
« contre ».  
 
A la majorité, le Conseil Municipal valide l’ajout de ces points supplémentaires à l’ordre du jour . 
 
 
 

 

 

 

11AA  --  CCOOMMPPTTEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  22000088  --  RREEGGIIEE  DDEE  TTRRAANNSSPPOORRTT  SSCCOOLLAAIIRREE  
                AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  
 

Monsieur Robert LAHAYE, Maire-Adjoint, Délégué aux Finances, présente le point suivant : 
 

Monsieur Robert LAHAYE expose que le compte de Gestion de la Régie transports scolaires dressé par 
le Receveur Municipal présente les mêmes résultats de l’exercice 2008 que le compte administratif 
2008. 

 
 

LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé,,  ddoonnnnee  qquuiittuuss  aauu  RReecceevveeuurr  MMuunniicciippaall  ppoouurr  ssaa  ggeessttiioonn  
ddee  ccee  bbuuddggeett  ..  

  
AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  

  
-oOo-oOo-oOo- 
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1B - COMPTE ADMINISTRATIF 2008 -  REGIE DE TRANSPORT SCOLAIRE   
APPROBATION 

 

 
Monsieur Robert LAHAYE, Maire-Adjoint, Délégué aux Finances, présente le point 
suivant : 

 
Le compte administratif de l’exercice 2008 de la régie de transport est conforme aux écritures du 
compte de gestion ; 

 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les résultats qui se présentent 
comme suit : 
 
En section de fonctionnement : 
 

• Un excédent d’exploitation de l’exercice 2008 de    2 753.07 € 
• Un excédent antérieur d’exploitation de            6 883.26 € 
• Un excédent global d’exploitation de        9 636.33 € 

 
En section d’investissement :   

 
• Un déficit d’investissement de l’exercice 2008  de      - 34 157.09 € 
• Un excédent antérieur de l’exercice de        33 191.33 € 
• Un déficit global d’investissement de                       - 965.76 € 

 
 

Soit un résultat cumulé excédentaire de    8 670.57 €    
 

  
AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  

 
-oOo-oOo-oOo- 

 

 

 

11CC  --  CCOOMMPPTTEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  22000088  --    EEAAUU  PPOOTTAABBLLEE    
                  AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  

 
Monsieur Robert LAHAYE, Maire-Adjoint, Délégué aux Finances, présente le point 
suivant : 

 
Monsieur Robert LAHAYE expose que le compte de Gestion du Budget de l’Eau Potable dressé par le  
Receveur Municipal présente les mêmes résultats de l’exercice 2008 que le compte administratif 2008. 

 
LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé,,  ddoonnnnee  qquuiittuuss  aauu  RReecceevveeuurr  MMuunniicciippaall  ppoouurr  ssaa  ggeessttiioonn  
ddee  ccee  bbuuddggeett  ..  

  
  

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
  

-oOo-oOo-oOo- 
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11DD  --  CCOOMMPPTTEE  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF  22000088  --  EEAAUU  PPOOTTAABBLLEE  
              AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  

 
 

Monsieur Robert LAHAYE, Maire-Adjoint, Délégué aux Finances, présente le point 
suivant : 

 
 

Le compte administratif de l’exercice 2008 du budget de l’eau potable communale conforme aux 
écritures du Compte de Gestion ; 
 

 
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les résultats qui se présentent 
comme suit : 
 
 
 
- Un excédent d’exploitation de l’exercice 2008 de    43 434.71€ 
- Un excédent antérieur d’exploitation de      25 122.03€  
- Un excédent global d’exploitation de     68 556.74€  

 
- Un excédent d’investissement de l’exercice 2008 de       56 129.06€ 
- Un excédent antérieur d’investissement de                 208 545.57€ 
- Un excédent global d’investissement de              264 674.63€ 

 
 
 

Soit un résultat cumulé excédentaire de 333 231.37 €  
 

 
 

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
  

-oOo-oOo-oOo- 
  

11EE--  CCOOMMPPTTEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  22000088  --    AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  ––  EEAAUUXX  UUSSEEEESS  
            AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  

 
 

Monsieur Robert LAHAYE, Maire-Adjoint, Délégué aux Finances, présente le point 
suivant : 

 
 

Monsieur Robert LAHAYE  expose que le compte de Gestion du budget « Assainissement – Eaux 
Usées » dressé par le Receveur Municipal présente les mêmes résultats de l’exercice 2008 que le 
compte administratif 2008. 
 
LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé,,  ddoonnnnee  qquuiittuuss  aauu  RReecceevveeuurr  MMuunniicciippaall  ppoouurr  ssaa  
ggeessttiioonn  ddee  ccee  bbuuddggeett  ..  

 

 

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
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1F - COMPTE ADMINISTRATIF 2008 - ASSAINISSEMENT – EAUX USEES  
       APPROBATION 

 
 

Monsieur Robert LAHAYE, Maire-Adjoint, Délégué aux Finances, présente le point 
suivant : 

 
Le compte administratif de l’exercice 2008 du Budget « assainissement – eaux usées » est 
conforme aux écritures du compte de gestion ; 

 
 
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les résultats qui se présentent 
comme suit : 
 

• Un déficit d’exploitation de l’exercice 2008 de    - 4 593.25 € 
• Un excédent antérieur d’exploitation de    378 365.69 €      
• Un excédent global d’exploitation de                 373 772.44 €  
 
• Un excédent d’investissement de l’exercice 2008 de     272 497.14 € 
• Un déficit antérieur d’investissement de           - 80 472.58 €  
• Un excédent global d’investissement de        192 024.56 € 
 
 

Soit un résultat cumulé excédentaire de       565 797.00 €   
 

 
 

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
 

  
  

1G - COMPTE DE GESTION 2008 - BUDGET COMMUNAL 
        APPROBATION 
 

Monsieur Robert LAHAYE, Maire-Adjoint, Délégué aux Finances, présente le point 
suivant : 

 
Monsieur Robert LAHAYE  expose que le compte de Gestion du Budget Communal dressé par le 
Receveur Municipal présente les mêmes résultats de l’exercice 2008 que le compte administratif 
2008. 
 
 

 
llee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé,,  ddoonnnnee  qquuiittuuss  aauu  RReecceevveeuurr  MMuunniicciippaall  ppoouurr  ssaa  
ggeessttiioonn  ddee  ccee  bbuuddggeett  ..  

  
AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  

 

-oOo-oOo-oOo- 
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1H - COMPTE ADMINISTRATIF 2008 - BUDGET COMMUNAL 
APPROBATION 
  
Monsieur Robert LAHAYE, Maire-Adjoint, Délégué aux Finances, présente le point 
suivant : 

 
 

Le compte administratif de l’exercice 2008 du budget communal, conforme aux écritures du 
Compte de Gestion ; 

 
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les résultats qui se présentent 
comme : 
 
• Un déficit de fonctionnement de l’exercice 2008 de      - 572 161.21€ 
• Un excédent antérieur de fonctionnement reporté de     813 044.64 € 
• Un excédent global de fonctionnement de           240 883.43€  

  
• Un excédent d’investissement de l’exercice 2008 de      310 200.33 € 
• Un déficit antérieur d’investissement de     - 541 710.36 €      
• Un déficit global d’investissement de          -231 510.03€   
 

Soit un résultat cumulé excédentaire de              9 373.40 € 
 

  
  

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
 

 

 

11II  --  CCOOMMPPTTEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  22000088  --  BBUUDDGGEETT  DDEE  LLOOTTIISSSSEEMMEENNTT  SSAAIINNTT  HHOONNOORREE  
            AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  

 

 

Monsieur Robert LAHAYE, Maire-Adjoint, Délégué aux Finances, présente le point 
suivant : 

 
 

Monsieur Robert LAHAYE expose que le compte de Gestion du Budget de lotissement « Saint 
Honoré » dressé par le  Receveur Municipal présente les mêmes résultats de l’exercice 2008 que le 
compte administratif 2008. 

 
 

LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé,,  ddoonnnnee  qquuiittuuss  aauu  RReecceevveeuurr  MMuunniicciippaall  ppoouurr  ssaa  
ggeessttiioonn  ddee  ccee  bbuuddggeett  ..  

 

 

 

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
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11JJ--  CCOOMMPPTTEE  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF  22000088  --  BBUUDDGGEETT  DDEE  LLOOTTIISSSSEEMMEENNTT  SSAAIINNTT              
HHOONNOORREE    --  AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  

 
Monsieur Robert LAHAYE, Maire-Adjoint, Délégué aux Finances, présente le point 
suivant : 

 
Le compte administratif de l’exercice 2008 du budget communal, conforme aux écritures du 
Compte de Gestion ; 

 
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les résultats qui se présentent 
comme : 
 
• Un Résultat de fonctionnement de l’exercice 2008 de   0,00€ 
• Un excédent antérieur de fonctionnement reporté de  273 807,60€ 
• Un excédent global de fonctionnement de         273 807,60€  
 

• Un résultat d’investissement de l’exercice 2008 de   0,00€ 
• Un déficit antérieur d’investissement de      65 398,52€      
• Un déficit global d’investissement de    65 398,52€   

 
 
 

Soit un résultat cumulé excédentaire de 208 409,08€ 
 

 
 

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
 

 

 

11KK  --  CCLLOOTTUURREE  DDUU  BBUUDDGGEETT  DDEE  LLOOTTIISSSSEEMMEENNTT    SSAAIINNTT  HHOONNOORREE    
 

Toutes les opérations comptables étant terminées, le budget de lotissement « Saint Honoré » doit 
être clôturé. 
 
Le Compte Administratif 2008 présentait un excédent de 208 409,08 €, chiffre confirmé par le 
compte de gestion de la Trésorerie de Pont Sainte Maxence et repris au BP 2009 . Le compte 
Administratif 2009 sera exactement conforme à celui de 2008, présentant au final un excédent de 
208 409,08 € .  

 
 
 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser les services comptables à : 
 

• Émettre à l’article 7551 sur le budget de la commune un titre de 208 409,08 
€uros ; 

 
• Émettre à l’article 6522 sur le budget du lotissement « Saint Honoré » un 

mandat de 208 409,08 €uros. 
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AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
 

11LL  ––  AAFFFFEECCTTAATTIIOONN  DDEESS  RRÉÉSSUULLTTAATTSS    
 

 

Confirmation des décisions d’affectation prises le 26 mars 2009 lors du vote des budgets. 
 

RRééggiiee  ddee  ttrraannssppoorrtt  
 

Inscription de l’excédent du résultat cumulé avec les résultats antérieurs de 8 670.57 € au BP 
2008 : 

��  99  663366..3333  €€  eenn  rreecceetttteess  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  ((aauu  cchhaappiittrree  000022))  
��  996655..7766  €€  eenn  ddééppeennsseess  dd’’iinnvveessttiisssseemmeenntt  ((aauu  cchhaappiittrree  000011))  
��        

SSeerrvviiccee  ddee  ll’’eeaauu  ppoottaabbllee  
 

Inscription de l’excédent du résultat cumulé avec les résultats antérieurs de 333 231.37 € : 
  

��  6688  555566..7744  €€  eenn  rreecceetttteess  dd’’eexxppllooiittaattiioonn    ((aauu  cchhaappiittrree  000022))  
��  226644  667744..6633  €€  eenn  rreecceetttteess  dd’’iinnvveessttiisssseemmeenntt  ((aauu  cchhaappiittrree  000011))  

  
AAssssaaiinniisssseemmeenntt  

 
Inscription de l’excédent du résultat cumulé avec les résultats antérieurs de 
 565 797 € : 

 
 

��  337733  777722..4444  €€    eenn  rreecceetttteess  dd’’eexxppllooiittaattiioonn    ((aauu  cchhaappiittrree  000022))  
��  119922  002244..5566  €€  eenn  rreecceetttteess  dd’’iinnvveessttiisssseemmeenntt  ((aauu  cchhaappiittrree  000011))  

 
 

MM  1144  --  CCoommmmuunnee  
 

Inscription de l’excédent du résultat cumulé avec les résultats antérieurs de 9 373,40 €  : 
 

��  224400  888833,,4433€€  eenn  rreecceetttteess  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  ((aauu  cchhaappiittrree  000022))  
��  223311  551100,,0033  €€  eenn  ddééppeennsseess  dd’’iinnvveessttiisssseemmeenntt  ((aauu  cchhaappiittrree  000011))  

MM  1144  ––  BBuuddggeett  ddee  lloottiisssseemmeenntt  SSaaiinntt  HHoonnoorréé  
 
 
Inscription de l’excédent du résultat cumulé avec les résultats antérieurs de 208 409,08 €  : 
 

��  227733  880077,,6600€€  eenn  rreecceetttteess  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  ((aauu  cchhaappiittrree  000022))  
��      6655  339988,,5522€€  eenn  ddééppeennsseess  dd’’iinnvveessttiisssseemmeenntt  ((aauu  cchhaappiittrree  000011))  

 
  

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
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11MM  --  AACCOOMMPPTTEESS  DDEESS  SSUUBBVVEENNTTIIOONNSS  CCOOMMMMUUNNAALLEESS  22000099    AAUUXX  AASSSSOOCCIIAATTIIOONNSS  
VVEERRNNOOLLIIEENNNNEESS    

 
  Monsieur Robert LAHAYE, AAddjjooiinntt  aauu  MMaaiirree  cchhaarrggéé  ddeess  AAffffaaiirreess  FFiinnaanncciièèrreess, propose d’accorder 
aux Associations Vernoliennes un acompte de subvention pour l’année 2009. Il présente à l’Assemblée 
le tableau des subventions prévues comme suit : 

 
 

ASSOCIATIONS VERNOLIENNESASSOCIATIONS VERNOLIENNESASSOCIATIONS VERNOLIENNESASSOCIATIONS VERNOLIENNES    

 
ASSOCIATIONS VERNOLIENNES  

SUBVENTIONNÉES 

SUBVENTIONS TOTALES VERSÉES 
EN  Acomptes à verser  

  2008 2009 

AEVH 3 460,00 € 2 768,00 € 

AFR 6 640,00 € 5 312,00 € 

ALATE 3 185,00 € 0,00 € 

ANMO 165,00 € 132,00 € 

ASPAG 2 100,00 € 1 680,00 € 

ASS MUSICALE 4 670,00 € 3 736,00 € 

ASV 5 440,00 € 4 352,00 € 

AST 250,00 € 200,00 € 

AVV 2 370,00 € 1 896,00 € 

BLESSE DU POUMON 240,00 € 192,00 € 

CHORALE 1 670,00 € 1 336,00 € 

CLUB DE L'AMITIE 1 295,00 € 1 036,00 € 

COMITE DE JUMELAGE 3 555,00 € 2 844,00 € 

COMITE DES FETES 1 665,00 € 1 332,00 € 

CYCLO 1 625,00 € 1 300,00 € 

JARDINS FAMILIAUX 670,00 € 536,00 € 

JUDO 2 440,00 € 1 952,00 € 

KARATE 1 215,00 € 0,00 € 

LEO LAGRANGE 5 855,00 € 4 684,00 € 

OT-SI 2 695,00 € 2 156,00 € 

PECHEURS 1 850,00 € 1 480,00 € 
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ROCK-SALSA 405,00 € 324,00 € 

TOVH 3 070,00 € 2 456,00 € 

TWIRLING VERNOLIEN 165,00 € 132,00 € 

UNC 1 380,00 € 1 104,00 € 

VIEUX DE France 3 625,00 € 2 900,00 € 

La Boule d'Or 305,00 € 244,00 € 

T O T A L  T O T A L  T O T A L  T O T A L      62 005,00 62 005,00 62 005,00 62 005,00 €€€€    44446666    000084848484,00 ,00 ,00 ,00 €€€€    

 
---------- 

 
Monsieur LAHAYE précise les points suivants : 
 

- Concernant l’ALATE, il est dans l’attente de la vérification des comptes de l’association ; 

- Concernant le KARATE, l’association n’a pas adressé sa demande de subvention pour 2009. 

A la question de Mme CARELLA souhaitant connaître la raison de la non inscription de la nouvelle 
association de paintball  dans cette liste, Mr LAHAYE rappelle que les acomptes sont versés aux 
associations déclarées en sous-préfecture depuis au-moins 1 an. 
 
Mme CAUCHY fait part d’exceptions, telle l’association des pêcheurs qui aurait bénéficié d’un acompte la 
première année de fonctionnement . Le paintball a beaucoup travaillé sur le site, ceci étant reconnu par 
tous, et mériterait par là-même d’être aidé . 
 
Mme PAPI répond qu’il n’a jamais été question de mettre en doute le mérite de l’association . 
Régulièrement en relation avec les responsables du paintball, Mme PAPI les avait renseigné sur cette 
possibilité d’aide au démarrage. C’est donc en toute connaissance de cause qu’ils n’ont pas fait de 
demande d’acompte. 
 
Mr LAHAYE ajoute que des dérogations peuvent être accordées exceptionnellement lorsque l’association 
fait et justifie sa demande . En l’occurrence, le paintball n’a pas demandé d’acompte . Les acomptes sont 
versés en juin et les soldes de subvention en septembre : l’écart de temps est peu sensible entre les 2 
versements et cela ne devrait pas affecter outre mesure la comptabilité de l’association . 

 
Le tableau d’attribution des acomptes de subventions 2009 est validé par 25 voix 
sur 27, Mmes ZAREMBA et LAULAGNET, Membres de Conseils d’Administration 
d’associations, ne prenant pas part au vote .  
 
 
 

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LLAA  MMAAJJOORRIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
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22AA  --  VVEENNTTEE  DD’’UUNN  TTEERRRRAAIINN  CCOOMMMMUUNNAALL  AA  MMRR  &&  MMMMEE  BBIIAANNCCHHII  
 
Par courrier en date du 13 janvier 2009, M et Mme BIANCHI Bruno, demeurant au 44 Rue du Fond 
du Charron, ont souhaité se porter acquéreur d’une partie du terrain communal situé à côté de leur 
propriété. 
 
Après entrevue en mairie, ils ont précisé se porter acquéreur d’un terrain à prendre sur la parcelle A 
N°249 d’une surface de 640 m2 environ pour réaliser un accès derrière leur habitation. 
Ce terrain de 20m de façade sur 32 m de profondeur est situé en zone NL (Zone Naturelle à 
vocation de loisirs) au P.L.U. De plus, celui-ci est situé dans le site classé de la Forêt d’Halatte et 
dans le périmètre du Parc Naturel Régional Oise Pays de France. 
Les services du Domaine ont estimé ce terrain à 14 000.00€. 
 
Par courrier du 2 avril 2009, Monsieur et Madame BIANCHI ont donné leur accord sur le prix fixé et 
prendront à leur charge les frais annexes de géomètre et de notaire. 
La commission d’urbanisme réunie le 9 avril a pris connaissance de ce dossier. 
 
Mme CAUCHY regrette qu’il n’y ait pas de plan annexé au document de synthèse . 
  

 
IIll  eesstt  ddeemmaannddéé  aauu  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  ::  
  
--  AAuuttoorriisseerr  llaa  vveennttee  ddee  ccee  tteerrrraaiinn  dd’’uunnee  ssuurrffaaccee  ddee  664400  mm22    ssiittuuéé  ddaannss  llaa  ppaarrcceellllee  AA  

NN°°224499  
AAuu  pprriixx  ddee  1144  000000..0000€€..  

  
--  AAuuttoorriisseerr  MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  àà  ssiiggnneerr  ttoouuss  ddooccuummeennttss  ssee  rraappppoorrttaanntt  àà  ccee  ddoossssiieerr..  

 

 

 

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
 

 

  
22BB  --  LLOOCCAATTIIOONN  DD’’UUNNEE  MMAAIISSOONN  DD’’HHAABBIITTAATTIIOONN  AAUU  PPRROOFFIITT  DDEE  MMRR  &&  MMMMEE  
FFUUZZEELLLLIIEERR  

 
 

En date du 26 Mars 2009, suite à l’incendie de leur habitation, le conseil municipal avait accepté, à 
l’unanimité, de louer à cette famille une maison située 60 chemin du Plessier. 

 
Il était prévu initialement un démarrage du contrat de location de 350€/mois à compter du 1er avril 
2009. Or certains évènements ont conduit à reporter cette date. Ce qui provoque une modification 
de la délibération en question. 
 
Monsieur le Maire précise que l’assurance de M et Mme FUZELLIER prend en charge le montant du 
loyer à compter du 1er mai 2009 .  
  

 
IIll  eesstt  ddeemmaannddéé  aauu  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  ddee  ::      
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--  VVaalliiddeerr  llee  ddéémmaarrrraaggee  dduu  ccoonnttrraatt  ddee  llooccaattiioonn  àà  ccoommpptteerr  dduu  11eerr  mmaaii  22000099  aauu  lliieeuu  ddee  11eerr  
aavvrriill  22000099  ppoouurr  uunn  llooyyeerr  iinncchhaannggéé  ddee  335500..0000ee  ppaarr  mmooiiss..  
  

--  AAuuttoorriisseerr  MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  àà  ééttaabblliirr  ttoouutteess  lleess  ddéémmaarrcchheess  nnéécceessssaaiirreess  ppoouurr  
ll’’ééttaabblliisssseemmeenntt  dduu  bbaaiill  ddee  llooccaattiioonn  aauupprrèèss  ddee  MMaaîîttrree  NNoolllloott  ddee  PPoonntt  SSaaiinnttee  MMaaxxeennccee..  
  
  

  
AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  

 

-oOo-oOo-oOo- 
  
  

 

 

  

33AA  --  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  DDUU  PPAASSSS  FFOONNCCIIEERR  
 
 
 

La loi ENL (Engagement National pour le Logement) en date du 13 Juillet 2006 a institué un prêt à 
taux zéro majoré dans le cadre de l’acquisition d’un logement neuf pour les primo accédants dont les 
ressources ne dépassent pas un plafond et sous réserve de l’intervention d’une ou plusieurs 
collectivités locales. Cette réglementation a inséré dans l’ordonnancement juridique un autre 
mécanisme d’aide à l’acquisition, à savoir le « Pass Foncier ». Le dénominateur commun des ces 
deux aides est la nécessité d’obtenir une aide d’une collectivité locale afin de pouvoir les générer. 

 
Le principe du « PASS FONCIER »:  
 
Il s’agit d’acquérir le bâti avant le foncier (l’achat du foncier est différé le temps du 
remboursement de l’emprunt le plus long, cependant avec une durée de 25 ans maximum) 
intégrant un système de sécurisation en cas de difficultés. 

 
Le bénéficiaire doit répondre à 3 conditions : 

1. être primo-accédant de sa résidence principale (c’est à dire ne pas avoir été propriétaire d’une 
résidence principale au cours des deux dernières années 

2. disposer de ressources inférieures aux plafonds PSLA (Prêt Social Location Accession) 
3. obtenir une aide d’une ou plusieurs collectivités locales tout en étant bénéficiaire d’un terrain 

éligible au « Pass Foncier » 
 

Les aides du bénéficiaire : 
Eligibilité du projet à la TVA 5.5% 
Subvention de la commune 
Prêt taux 0% majoré 

 

AA  VVEERRNNEEUUIILL  EENN  HHAALLAATTTTEE  
Le projet est situé en zone B de la loi de Robien et concerne 13 Logements de type T3 ou T4 (de 
195 000 à 245 000€) dans le programme du « Clos Fasquelle » qui prévoit 58 logements. 
 
 

 
Montant par logement Nombre Zone B 



13/33 

 

de personnes au foyer 
Aide de la collectivité locale 3 personnes ou moins 3000.00€ 
 4 personnes ou plus 4000.00€ 
PASS FONCIER Maximum 52 000.00€ 

 
Le versement ne s’effectue qu’après réservation de l’acquéreur, validation du collecteur 1%, 
accord de la Banque et sur appel de fonds du notaire au moment de la signature de l’acte 
authentique. 
 

---------- 
 
Monsieur le Maire précise que l’intérêt du pass’foncier réside dans le taux de TVA réduit à 
5,5% pour les primo accédants . Au total, 13 logements sont concernés par ce dispositif ; 2 à 
3 inscriptions nouvelles ont été enregistrées depuis la parution de l’information dans le 
« Vernolien » .  
Une porte ouverte sera organisée le 16 mai 2009 au Clos Fasquelle .  
 
Mme CAUCHY demande si la commune dispose de l’information du prix de vente au M² . Elle 
estime en effet que le pass’foncier permet au promoteur de mieux vendre son programme, ce 
dernier étant directement aidé par la commune. Le prix de vente HT pourrait ainsi être 
supérieur à la moyenne, le promoteur anticipant sur la réduction du taux de TVA pour en 
définitive proposer à son client un prix conforme aux prix moyens appliqués sur le secteur .  
Mme CAUCHY demande si le Maire a exercé une quelconque pression sur le promoteur, afin 
que ses prix soient fixés au plus bas .  
 
Monsieur LAHAYE, Monsieur GOSSELIN considèrent que l’acheteur fait son propre calcul ; le 
vendeur et l’acheteur négocient et s’arrangent sur un prix qui convienne  aux 2 parties .  
 
Monsieur LORTHIOIS demande si seuls les vernoliens seront reçus en Mairie avant 
l’attribution de l’aide . 
 
Monsieur le Maire rectifie en précisant qu’il adresserait à Foncière résidence la liste des 13 
particuliers intéressés, vernoliens ou non,  en vue de l’organisation de la journée porte 
ouverte du 16 mai prochain .  
 

---------- 
 

 
IIll  eesstt  ddeemmaannddéé  aauu  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  ddee  vvaalliiddeerr  ::  
  
  
--  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dduu  ««  PPaassss  FFoonncciieerr  »»  ssuurr  ll’’ooppéérraattiioonn  ««  LLee  CCllooss  FFaassqquueellllee  »»  

ccoonncceerrnnaanntt  ttrreeiizzee  llooggeemmeennttss  ddee  ttyyppee  TT33  oouu  TT44,,  ddaannss  lleess  lliimmiitteess  ddééccrriitteess  ddaannss  llee  
ttaabblleeaauu  pprrééccééddeenntt..  
  

--  LL’’aauuttoorriissaattiioonn  ddoonnnnééee  àà  MMoonnssiieeuurr    llee  MMaaiirree  ppoouurr  ssiiggnneerr  lleess  ccoonnvveennttiioonnss  
ppaarrtteennaarriiaalleess  aavveecc  ll’’oorrggaanniissmmee  ccoolllleecctteeuurr  dduu  11%%  eett  llee  pprroommootteeuurr//ccoonnssttrruucctteeuurr..  
  
  

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
 

 



14/33 

 

 

 

44AA  --    CCLLAASSSSEE  DDEE  DDEECCOOUUVVEERRTTEE  ««  MMIILLIIEEUU  MMAARRIINN  »»  EECCOOLLEE  EELLEEMMEENNTTAAIIRREE          
CCAALLMMEETTTTEE  --  CCLLAASSSSEE  DDEE  MMMMEE  TTAASSSSAARRTT    AACCCCOORRDD  DDEE  PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN  

 
 

La classe de Madame TASSART de l’école Élémentaire Calmette participe à un séjour « classe de  
découverte » dduu  22  aauu  1111  jjuuiinn  22000099,,   –  CCllaassssee  ««  mmiilliieeuu  mmaarriinn  »»  --  aauu  CCeennttrree  ««  PPoossttooffoorrtt  »»  àà  CCrroozzoonn--
MMoorrggaatt  ((2299116600)), ssooiitt  1100  jjoouurrss  ppoouurr  2211  eennffaannttss  iinnssccrriittss..   

 
Coût du séjour 
Hébergement et activités : 602.65 € x  21 enfants                12 655,65 € 
Transport car A/R (Ecole – Centre) (car partagé avec Pierrefonds)       2 300,00 € 
Subvention du Conseil Général à déduire : 7,10 € x 10j x 21 enfants      1 491,00 € 

TOTAL GENERAL                                                           13 464,65 € 
 

 Coût du séjour par enfant :                           641,17 € 
 
La commune prendra en charge 52 % soit : 641.17 € X 52 % =  333,41€  
� Arrêté à la somme de 333,17 € 

 
        La famille prendra en charge 48 % soit : 641.17 €  X 48 % = 307,76 € 

� Arrondi à la somme de 308,00 € 
 

(Ce prix est révisable en fonction des modifications de l’effectif) 
 
 

IIll  eesstt  ddeemmaannddéé  aauu  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  ddee  ::  
  

--  ddoonnnneerr  ssoonn  aaccccoorrdd  ccoonncceerrnnaanntt  ccee  pprroojjeett  ddee  ccllaassssee  ddee  ddééccoouuvveerrttee  ;;  
--  aapppprroouuvveerr  llee  ccooûûtt  dduu  ssééjjoouurr  qquuii  sseerraa  ddeemmaannddéé  ppaarr  ffaammiillllee  eett  ppaarr  eennffaanntt  ;;  
--  aapppprroouuvveerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  ffiinnaanncciièèrree  ddee  llaa  ccoommmmuunnee  ddaannss  cceettttee  ooppéérraattiioonn..  

  
  

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
  

  
44BB  --    CCLLAASSSSEE  DDEE  DDEECCOOUUVVEERRTTEE  ««  CCHHAARR  AA  VVOOIILLEE  »»  EECCOOLLEE  EELLEEMMEENNTTAAIIRREE          

JJUULLEESS  FFEERRRRYY  CCLLAASSSSEE  DDEE  MMRR  QQUUEEMMAARRDD  --  AACCCCOORRDD  DDEE  PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN    

  
La classe de Monsieur QUEMARD de l’école élémentaire Jules Ferry participe à un séjour « classe 
de découverte » dduu  1199  mmaaii  aauu  2233  mmaaii  22000099,,   –  CCllaassssee  ««  cchhaarr  àà  vvooiillee  »»  --  aauu  CCeennttrree  RRééggiioonnaall  ddee  
NNaauuttiissmmee  àà  GGrraannvviillllee  ((5500)), ssooiitt  55  jjoouurrss  ppoouurr  2288  eennffaannttss  iinnssccrriittss..   

 
Coût du séjour 
Hébergement et activités : 263.75 € x  28 enfants              7 385,00 € 
Transport car A/R (Ecole – Centre) (car restant sur place)           3 160,00 €  
Subvention du Conseil Général à déduire :  
7,10 € x 5j x 28 enfants               994,00 € 

TOTAL GENERAL                                    9 551,00 € 
  
Coût du séjour par enfant :               341,11 € 



15/33 

 

La commune prendra en charge 52 % soit : 341,11 € X 52 % = 177,38 € 
� Arrêté à la somme de 177,11 € 

 
        La famille prendra en charge 48 %  soit : 341,11 €  X 48 % = 163,73 € 

� Arrondi à la somme de 164 € 
 

(Ce prix est révisable en fonction des modifications de l’effectif) 
AA  ll’’uunnaanniimmiittéé,,  llee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  ::  

--  ddoonnnnee  ssoonn  aaccccoorrdd  ccoonncceerrnnaanntt  ccee  pprroojjeett  ddee  ccllaassssee  ddee  ddééccoouuvveerrttee  ;;  
--  aapppprroouuvvee  llee  ccooûûtt  dduu  ssééjjoouurr  qquuii  sseerraa  ddeemmaannddéé  ppaarr  ffaammiillllee  eett  ppaarr  eennffaanntt  ;;  
--  aapppprroouuvveerr  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  ffiinnaanncciièèrree  ddee  llaa  ccoommmmuunnee  ddaannss  cceettttee  ooppéérraattiioonn..  

  
  

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
 

44CC  --  CCLLAASSSSEESS  DDEE  DDEECCOOUUVVEERRTTEE  SSUUBBVVEENNTTIIOONN  DDEE  DDEEPPAARRTT  
 
 

Madame Christine PAPI, AAddjjooiinntt  aauu  MMaaiirree,,  cchhaarrggééee  ddeess  AAffffaaiirreess  SSccoollaaiirreess, informe l’assemblée 
qu’à l’occasion des séjours en classes de découverte, sont prévues des excursions dont le coût 
est pris en charge par les familles et les coopératives scolaires. 

 
Elle propose qu’une participation soit allouée aux classes partant en classe de découverte. 

 
La classe de Monsieur QUEMARD de l’école élémentaire Jules Ferry participe à un séjour « CHAR 
A VOILE » du 19 au 23 mai 2009, ssooiitt  55  jjoouurrss.  
 
La classe de Madame TASSART de l’école élémentaire Calmette participe à un séjour  
« MILIEU MARIN » du 02 au 11 Juin 2009, ssooiitt  1100  jjoouurrss..  
 

��  SSooiitt  ::  11  XX  55  jjoouurrss  ppoouurr  ll’’EEccoollee  éélléémmeennttaaiirree  FFeerrrryy  
��  SSooiitt  ::  11  xx  1100  jjoouurrss  ppoouurr  ll’’EEccoollee  éélléémmeennttaaiirree  CCaallmmeettttee  

 
 

La Participation financière a été fixée à 8,50 €uros par jour 
 
 
AA  ll’’uunnaanniimmiittéé  llee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  ::  
  

--  AApppprroouuvvee  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  ffiinnaanncciièèrree  ss’’éélleevvaanntt  àà  4422,,5500  €€uurrooss    ppoouurr  llee  ssééjjoouurr  ddee  MMoonnssiieeuurr  
QQUUEEMMAARRDD..  
  
--  AApppprroouuvvee  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  ffiinnaanncciièèrree  ss’’éélleevvaanntt  àà  8855  €€uurrooss    ppoouurr  llee  ssééjjoouurr  ddee  MMaaddaammee  
TTAASSSSAARRTT  
  
  

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
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55BB  --  MMAAIINN  CCOOUURRAANNTTEE  SSUURR  TTEERRRRAAIINN  DD’’HHOONNNNEEUURR  DDEE  FFOOOOTTBBAALLLL  AAUU  SSTTAADDEE      

GGEERRAARRDD  LLEEVVEELL  --  DDEEMMAANNDDEE  DDEE  SSUUBBVVEENNTTIIOONN  

 
A la demande de Monsieur Christian MASSAUX, MMaaiirree, Mme AYACHE, Adjointe aux Sports 
rappelle l’inscription au Budget 2009 de la fourniture et de la pose d’une main courante autour du 
Terrain d’Honneur de Football au Stade Gérard LEVEL. 

 
Le coût des ces travaux a été évalué à 1166  668855,,0000€€  HHTT. 

 
Ce type de travaux entre dans la nature des projets subventionnables  (sécurisation d’un stade) par la 
Ligue de Football Amateur, après avis du District Oise Football.  

 
A titre d’information, l’aide maximum accordée est de 50% du coût total avec un plafond de 10 000€. 

 
La Municipalité souhaite formuler une demande de subvention en ce sens. 
 

--------- 
 
Mme AYACHE précise que l’aide maximale accordée par la Ligue de Football Amateur est de 
5.000€, soit 50% du montant des travaux plafonné à 10.000€. Compte tenu du montant des 
travaux affiché, les 5.000€ devraient être obtenus .  
La proposition a été soumise à différentes entreprises pour obtenir des devis comparatifs .  
 
Monsieur le Maire complète l’information donnée en précisant que la main courante actuelle date 
de 1990 et qu’elle s’est enfoncée depuis de 40 cm . De ce fait, elle ne se trouve plus aux normes .  
 

--------- 
 
 

IIll  eesstt  ddeemmaannddéé  aauu  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  ddee  ddoonnnneerr  ssoonn  aaccccoorrdd  ppoouurr::  
  
  
--  FFoorrmmuulleerr  uunnee  ddeemmaannddee  ddee  ssuubbvveennttiioonn  aauupprrèèss  ddee  llaa  lliigguuee  ddee  FFoooottbbaallll  aammaatteeuurr  

ccoonncceerrnnaanntt  llaa  ffoouurrnniittuurree  eett  ppoossee  dd’’uunnee  mmaaiinn  ccoouurraannttee  ppoouurr  llee  TTeerrrraaiinn  dd’’HHoonnnneeuurr  aauu  
SSttaaddee  GGéérraarrdd  LLEEVVEELL  ppoouurr  uunn  mmoonnttaanntt  HHTT  ddee  1166  668855,,0000€€..  
  

--  AAuuttoorriisseerr  MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  àà  ssiiggnneerr  ttoouuss  lleess  ddooccuummeennttss  rreellaattiiffss  àà  cceettttee  ddeemmaannddee..  
 

  
AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  

 

-oOo-oOo-oOo- 
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  66AA  --  VVAALLIIDDAATTIIOONN  DDEE  LL’’AACCQQUUIISSIITTIIOONN  PPAARR  LL’’EEPPFFLLOO  DDEESS  TTEERRRRAAIINNSS  
««  VVEERRLLHHAACC  »»  

 
Par une délibération du 26 mars 2009, la commune avait confirmé son adhésion de fait à 
l’Etablissement Public Foncier de l’Oise.  
 
L’EPFLO demande à la commune de valider son opération d’acquisition des « terrains Verlhac », 
permettant ainsi à la société Oise Habitat de construire sur ces mêmes terrains 41 logements 
aidés. 
 

---------- 
 
Monsieur le Maire précise que l’EPFLO achètera ces terrains à la société Le Rembucher, actuelle 
propriétaire .  
 
Mme CAUCHY aurait souhaité disposer d’un plan d’ensemble distinguant notamment le plan de 
voirie . Souhaitant pour autant voir ce projet sortir de terre, Mme CAUCHY craint que la voirie de 
desserte ne soit sous-dimensionnée et que les trottoirs soient trop étroits pour recevoir notamment 
des mères de famille avec poussettes .  
 
Monsieur le Maire lui répond que le seul point délibéré ce-soir doit  être l’acquisition des terrains 
par l’EPFLO . Selon lui,  
- La voirie ferait 6,50m de large, 
- Le permis de construire a été accepté en l’état par le service instructeur de la DDE, en 

conformité avec les prescriptions du POS avant février 2008, puis du PLU, 
- Le délai de recours de 2 mois est  purgé .  

 
Le dossier de permis de construire peut être consulté à tout moment en Mairie .  
 
Mr PINEAU demande si les exigences prévues lors du premier permis de construire ne devraient 
pas être réévaluées au vu de la destination finale des logements .  
 
Mme CAUCHY pose la question du croisement de la voie de desserte avec la chaussée des 
Moulins : 80 véhicules pourraient déboucher chaussée des Moulins sans qu’un élargissement de 
voirie ne soit prévu .  
 
Monsieur le Maire précise que la seule modification du P.C. porterait éventuellement sur la 
transformation des garages en boxes, de manière à ce que ces derniers servent véritablement à 
parquer des véhicules (les garages sont généralement utilisés à toute autre fin) .  
 
Monsieur KELLNER souhaite que le vote puisse se faire à bulletins secrets . Le tiers des Membres 
présents au Conseil étant requis pour que ce mode de vote puisse être validé, Monsieur le Maire 
propose alors de procéder à mains levées « au vote sur le vote ».  
Le tiers des Conseillers présents requis étant atteint, il est alors procédé au vote à bulletins 
secrets. 
Il est demandé de voter pour ou contre l’acquisition des terrains Verlhac par l’EPFLO. 
 
Monsieur KELLNER ne souhaite pas prendre part au vote .  
 
A l’issue du dépouillement, sur 26 votes, sont dénombrés : 
- 13 « oui » 
-   4 « non » 
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-   7 abstentions 
-   2 bulletins blancs.  
 

---------- 
 

 
AA  llaa  mmaajjoorriittéé  ddeess  MMeemmbbrreess  pprréésseennttss,,  llee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall    ::  

  
--  VVaalliiddee  ll’’aaccqquuiissiittiioonn  ddeess  ««  tteerrrraaiinnss  VVeerrllhhaacc  »»  ppaarr  ll’’EEPPFFLLOO,,  eenn  vvuuee  ddee  rrééaalliisseerr  ppaarr  llaa  

ssoocciiééttéé  OOiissee  HHaabbiittaatt  4411  llooggeemmeennttss  aaiiddééss  ..    
  
  

AA  llaa  qquueessttiioonn  ddee  MMoonnssiieeuurr  PPIINNEEAAUU  ddeemmaannddaanntt  ssii  cchhaaqquuee  ddoossssiieerr  aaddooppttéé  eesstt  bbiieenn  ccoonnssuullttaabbllee  ppaarr  
ttoouutt  VVeerrnnoolliieenn  llee  ddeemmaannddaanntt,,  iill  lluuii  eesstt  rrééppoonndduu  ppaarr  ll’’aaffffiirrmmaattiivvee..  
  
MMaaddaammee  CCAAUUCCHHYY  ddeemmaannddee  àà  ccoonnssuulltteerr  eenn  ssééaannccee  llee  ppeerrmmiiss  ddee  ccoonnssttrruuiirree  ««  VVeerrllhhaacc  »»..    
  
AApprrèèss  rreecchheerrcchhee,,  llee  ««  bboonn  »»  PPeerrmmiiss  ddee  CCoonnssttrruuiirree  lluuii  eesstt  rreemmiiss  ppoouurr  ccoonnssuullttaattiioonn  ..  
  
MMmmee  CCAAUUCCHHYY  ssiiggnnaallee  qquuee  llaa  llaarrggeeuurr  ddee  vvooiirriiee  ddee  ddeesssseerrttee  iinnddiiqquuééee  ssuurr  lleess  ppllaannss  eesstt  ddee  55mm  eett  nnoonn  
ppaass  ddee  66,,5500mm  ..  LLaa  llaarrggeeuurr  ddee  ttrroottttooiirr  eesstt  qquuaanntt  àà  eellllee  iilllliissiibbllee  ..  MMmmee  CCAAUUCCHHYY  ddoouuttee  ddee  ll’’aacccceessssiibbiilliittéé  
ddeess  ttrroottttooiirrss  aauuxx  ppeerrssoonnnneess  àà  mmoobbiilliittéé  rréédduuiittee  ..    
  
  
  

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LLAA  MMAAJJOORRIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
  
  
  
  

 
 

77AA  --    EEXXTTEENNSSIIOONN  DDEE  LLAA  ZZOONNEE  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  FFOORREETT      CCOOMMMMUUNNAALLEE  
DDEE  VVEERRNNEEUUIILL  CCOONNFFIIEEEE  AA  LL’’OONNFF  

 
Par une délibération du 10 mai 2004, la commune avait confié aux soins de l’ONF son projet 
d’aménagement de la forêt communale du Parc de Verneuil.  
 
La forêt communale de VERNEUIL-EN-HALATTE, communément appelée « Le Parc de Verneuil », a 
été acquise le 17 Juin 1983. Elle a été soumise au régime forestier par arrêté préfectoral du 16 
Octobre 1991. 
 
Sa superficie est de 46 Ha et 20a . 
 
Pour une durée d’application de 15 ans, de 2005 à 2019, le plan d’aménagement forestier a un 
objectif de production de bois tout en assurant la protection générale des milieux et des paysages. 
L’aménagement consiste à traiter la forêt communale de VERNEUIL-EN-HALATTE en conversion en 
futaie régulière de chêne, hêtre et feuillus précieux. 
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Monsieur VAN GEERSDAELE, Adjoint à l’environnement, sur proposition de l’ONF souhaite inclure 
au périmètre d’application du régime forestier 2 nouvelles parcelles communales situées en 
périphérie du Parc de Verneuil : 
 
- La parcelle C n°65 le long de la RD 565, d’une superficie d’1Ha 13a et 26ca 
- La parcelle CC n°8, entre centre équestre et premières habitations du parc de Verneuil, d’une 

superficie de 6Ha 52a et 48ca .  
 

---------- 
 

Mr PINEAU s’interroge sur la définition des « feuillus précieux » . Les travaux nécessaires de 
réfection des voiries d’accès au bois communal, suite au débardement de bois, sont-ils à la charge 
de la commune ?  
 
Pour Mr VAN GEERSDAELE, la zone d’aménagement confiée à l’ONF permet de mieux gérer 
l’ensemble du parc .   

 
---------- 

 
 

IIll  eesstt  ddeemmaannddéé  aauu  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  ::  
  

--  DD’’aauuttoorriisseerr  ll’’aaddjjoonnccttiioonn  ddeess  22  ppaarrcceelllleess    ccaaddaassttrrééeess  CC6655  eett  CCCC88  aauu  ppéérriimmèèttrree  ddee  llaa  
zzoonnee  dd’’aamméénnaaggeemmeenntt  ddee  llaa  ffoorrêêtt  ccoommmmuunnaallee  ddee  VVeerrnneeuuiill  ggéérrééee  ppaarr  lleess  sseerrvviicceess  ddee  
ll’’OONNFF  ..  

 
 
 

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
 

 

 
  

88AA  --  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  DDUU  SSEERRVVIICCEE  DD’’AACCCCUUEEIILL  DDAANNSS  LLEESS  EECCOOLLEESS  
MMAATTEERRNNEELLLLEESS  EETT  EELLEEMMEENNTTAAIIRREESS  

 
 

Monsieur Christian MASSAUX, Maire, informe l’assemblée que ce service doit être mis en 
place par la commune dans une école lorsqu’au moins 25% des enseignants ont déclaré leur 
intention de participer à une grève. 
La collectivité peut recruter des agents spécialement à cet effet et établit une liste des personnes 
susceptibles d’assurer le service d’accueil à des grades définis. 
 
Cependant, la collectivité doit délibérer pour autoriser le Maire à procéder au recrutement. Cette 
délibération est valable tant qu’elle n’est pas abrogée. Il n’est donc pas nécessaire de délibérer à 
chaque recrutement. 
Une compensation financière est par ailleurs versée à la collectivité (110€/jour et par groupe de 
15 élèves de l’école accueillis). 
 
Considérant la nécessité de permettre le recrutement d’agents non titulaires afin de pouvoir 
mettre en place le service d’accueil des enfants prévu à l’article L. 133-4 du code de l’éducation  
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AA  llaa  mmaajjoorriittéé,,  llee  ccoonnsseeiill  mmuunniicciippaall    ddéécciiddee  ::  
  

--  llaa  ccrrééaattiioonn  ddeess  eemmppllooiiss  ddee  nnoonn  ttiittuullaaiirreess  nnéécceessssaaiirreess  àà  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee,,  llee  ccaass  éécchhééaanntt,,  àà  ttiittrree  
ooccccaassiioonnnneell,,  dduu  sseerrvviiccee  dd’’aaccccuueeiill  ddeess  eennffaannttss    pprréévvuu  àà  ll’’aarrttiiccllee  LL..  113333--44  dduu  ccooddee  ddee  ll’’éédduuccaattiioonn..  
CCeess  aaggeennttss  eexxeerrcceerroonntt    lleess  ffoonnccttiioonnss  dd’’aaccccoommppaaggnnaatteeuurr  eenn  mmiilliieeuu  ssccoollaaiirree..  

  
LLeess  ccaannddiiddaattss  ddeevvrroonntt  ppoossssééddeerr  lleess  qquuaalliittééss  nnéécceessssaaiirreess  ppoouurr  aaccccuueeiilllliirr  eett  eennccaaddrreerr  lleess  eennffaannttss..  
LLee  rreeccrruutteemmeenntt  ss’’eeffffeeccttuueerraa  pprriioorriittaaiirreemmeenntt  ppaarrmmii  lleess  ppeerrssoonnnneess  iinnssccrriitteess  ssuurr  llaa  lliissttee  vviissééee  àà  
ll’’aarrttiiccllee  LL..  113333--77  dduu  ccooddee  ddee  ll’’éédduuccaattiioonn..  

  
LLaa  rréémmuunnéérraattiioonn  eesstt  ffiixxééee  ssuurr  llaa  bbaassee  ddee  ll’’iinnddiiccee  bbrruutt  229977  

  
--  ll’’aauuttoorriissaattiioonn  ddoonnnnééee  aauu  MMaaiirree  àà  pprrooccééddeerr  aauuxx  rreeccrruutteemmeennttss  nnéécceessssaaiirreess  àà  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dduu  

sseerrvviiccee  dd’’aaccccuueeiill,,  eenn  ffoonnccttiioonn  dduu  nnoommbbrree  dd’’eennsseeiiggnnaannttss  ggrréévviisstteess..  LLee  tteemmppss  dd’’eemmppllooii  ddeess  aaggeennttss  
eesstt  cceelluuii  nnéécceessssaaiirree  àà  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dduu  sseerrvviiccee  ppeennddaanntt  llee  tteemmppss  ssccoollaaiirree..  

 
 

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LLAA  MMAAJJOORRIITTÉÉ  
  

2211  vvootteess  ««  ppoouurr  »»  
66  vvootteess  ««  ccoonnttrree  »»  ::  MMmmeess  CCAAUUCCHHYY,,  CCAARREELLLLAA,,  MMOORRIIAAUU,,  SSEEBBAANN,,  MMMM  PPIINNEEAAUU,,  LLOORRTTHHIIOOIISS  ..  

  
  

-oOo-oOo-oOo- 
 
 

  
88BB  --  AATTTTRRIIBBUUTTIIOONN  DDEE  LL’’IINNDDEEMMNNIITTEE  DD’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  EETT  DDEE  TTEECCHHNNIICCIITTEE    

((II..AA..TT..))  
 

 
Le Conseil Municipal de Verneuil-en-Halatte souhaite compléter et globaliser les délibérations 
relatives à l’IAT prises les 7 décembre 2004 et 10 octobre 2005 incluant aujourd’hui les filières 
pouvant être bénéficiaires de cette indemnité. 

 
Sur rapport de Monsieur le Maire, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 
son article 20 ; 
 
Vu la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136 ; 
 
Vu le décret N° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de 
la loi du 26 janvier 1984 précitée ; 
 
Vu le décret N° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité ; 
 
Vu l’arrêté du 14 janvier 2002 fixant les montants de référence de l’indemnité d’administration et 
de technicité ; 
 
Vu la jurisprudence et notamment l’arrêt du Conseil d’Etat N° 131247 et N° 131248 du 12 juillet 
1995 autorisant un agent seul dans son grade à bénéficier du taux maximum individuel au titre du 
principe d’égalité de traitement ; 
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Vu les crédits inscrits au budget  
 
A la question de Mr PINEAU si les IAT sont déjà attribués en Mairie, Monsieur le Maire lui répond 
par l’affirmative . La présente délibération permet de couvrir toutes les situations, quelque soit le 
grade obtenu par l’agent . Elle reprend et étend le champ d’action des délibérations précédentes 
prises à ce sujet .  

 
 

A l’unanimité, le conseil municipal : 
 

• Décide d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite des textes 
applicables aux agents de l’Etat, l’Indemnité d’Administration et de Technicité 
(IAT) aux agents relevant des cadres d’emploi suivants : 

 
 

GRADE Valeur au 1er octobre 2008 
FILIERE ADMINISTRATIVE  
Rédacteurs jusqu’au 5ème échelon 581.10€ 
Adjoint administratif territorial principal 1ère classe 469.96€ 
Adjoint administratif territorial principal 2ème classe 463.61€ 
Adjoint administratif territorial 1ère classe 458.31€ 
Adjoint administratif territorial 2ème classe 443.49€ 
FILIERE TECHNIQUE  
Agent de maîtrise principal 483.73€ 
Agent de maîtrise 463.61€ 
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 469.96€ 
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 463.61€ 
Adjoint technique territorial de 1ère classe 458.31€ 
Adjoint technique territorial de 2ème classe 443.49€ 

FILIERE MEDICO SOCIALE  
Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles 
maternelles 

469.96€ 

Agent spécialisé principal  de 2ème classe des écoles 
maternelles 

463.61€ 

Agent spécialisé de 1ère classe des écoles maternelles 458.31€ 
Agent spécialisé de 2ème classe des écoles maternelles 443.49€ 
FILIERE CULTURELLE  
Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe 469.96€ 
Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe 463.61€ 
Adjoint territorial du patrimoine de 1ère classe 458.31€ 
Adjoint territorial du patrimoine de 2ème classe 443.49€ 
FILIERE SPORTIVE  
Educateur de 2ème classe jusqu’au 5ème échelon 581.10€ 

 
 
 

BENEFICIAIRES :  
Peuvent percevoir cette indemnité les fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi que les 
agents non titulaires de droit public de la collectivité sur les mêmes bases que celles 
applicables aux fonctionnaires des grades de référence : 

 
 

o De catégorie C, 
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o De catégorie B dont la rémunération est au plus égale à celle qui correspond à 
l’indice brut 380, 

 
o De catégorie B dont la rémunération est supérieure à celle qui correspond à 

l’indice brut 380 dès lors qu’ils bénéficient par ailleurs des I.H.T.S prévues par le 
décret du 14 janvier 2002. 

 
 

 
ATTRIBUTIONS INDIVIDUELLES : 
Le taux moyen annuel peut être affecté d’un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 
8. Il est indexé sur la valeur du point fonction publique et proratisé pour les agents à 
temps non complet ou autorisés à travailler à temps partiel. 
 
Conformément au décret N° 91-875, le Maire fixera et pourra moduler les attributions 
individuelles en fonction des critères suivants : 
 

o Selon la manière de servir de l’agent, appréciés notamment à travers la 
notation annuelle ou d’un système d’évaluation mise en place au sein de la 
collectivité, 
 

o La disponibilité de l’agent, son assiduité, 
 

o L’expérience professionnelle (traduite par rapport à l’ancienneté, des 
niveaux de qualifications, des efforts de formations), 

 
o Les fonctions de l’agent appréciées par rapport aux responsabilités 

exercées, au niveau d’encadrement, 
 

 
o La révision de ces taux (à la hausse ou à la baisse) pourra être effective 

dans le cas de modification substantielle des missions de l’agent. 
 
 

PERIODICITE DE VERSEMENT : 
LLee  ppaaiieemmeenntt  ddeess  pprriimmeess  eett  iinnddeemmnniittééss  ffiixxééeess  ppaarr  llaa  pprréésseennttee  ddéélliibbéérraattiioonn  sseerraa  eeffffeeccttuuéé  
sseelloonn  uunnee  ppéérriiooddiicciittéé  mmeennssuueellllee.. 

  
 

CLAUSE DE REVALORISATION : 
Les primes et indemnités susvisées feront l’objet d’un ajustement automatique lorsque 
les montants ou taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un 
texte réglementaire. Le montant de référence annuel est indexé sur la valeur du point 
fonction publique. 
 
 
 

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
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88CC  --  IINNDDEEMMNNIITTEESS  DDEE  SSTTAAGGEE  
 

 
Une étudiante, MMllllee  KKaarrtthhiiggaa  DDEERRPPAARRAANNIIAAMMEE,,  effectue actuellement un stage de 4 mois au sein de 
la mairie dans le cadre de ses études en licence professionnelle « management des collectivités 
territoriales » (Université de Picardie Jules Verne-IUT de l’Oise à Creil). 
 
Sa mission consiste en la création de la base de données du logiciel de gestion du cimetière. Il s’agit, 
pour ce faire, de saisir toutes les concessions avec leurs indications, durées… au vu de toutes les 
archives en notre possession. 
Cette application, une fois mise à jour, permettra une meilleure administration des emplacements du 
cimetière et sera assortie d’une cartographie facile d’utilisation. 
 
Monsieur le Maire rapporte, que conformément à l’article 11 de la convention de stage signée avec 
l’Université de Picardie Jules Verne, une gratification, laissée à l’appréciation de l’employeur, peut 
être envisagée dans la limite de 30% du SMIC. 
Le Centre de Gestion, par ailleurs, indique que tous les stages d’une durée supérieure de trois mois 
consécutifs doivent donner lieu à une rémunération n’excédant pas un plafond défini. 
 
 
IIll  eesstt  ddeemmaannddéé  aauu  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  ::  
  
--  DD’’aacccceeppttee  ddee  vveerrsseerr  uunnee  ggrraattiiffiiccaattiioonn  àà  MMllllee  KKaarrtthhiiggaa  DDEERRPPAARRAANNIIAAMMEE,,  ssttaaggiiaaiirree  ddee  
ll’’UUnniivveerrssiittéé  ddee  PPiiccaarrddiiee  JJuulleess  VVeerrnnee,,  dd’’uunn  mmoonnttaanntt  ddee  330000€€  ppaarr  mmooiiss  eeuu  ééggaarrdd  aauu  
ttrraavvaaiill  eeffffeeccttuuéé  ;;    ssooiitt  uunn  mmoonnttaanntt  ttoottaall  ddee  11..220000  EEuurrooss  ppoouurr  lleess  44  mmooiiss  eeffffeeccttuuééss  eenn  
MMaaiirriiee  ddee  VVeerrnneeuuiill--eenn--HHaallaattttee..  

    
  

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
  
  
 

 
 

 

99AA--    EELLEECCTTIIOONN  DD’’UUNN  MMEEMMBBRREE  EELLUU  AAUU  CCCCAASS  EENN  RREEMMPPLLAACCEEMMEENNTT  DDEE    
                MMRR  FFLLAAMMEENNTT  

 
 

Suite à  la démission de Monsieur Jean-Claude FLAMENT, en date du 22 janvier 2009,  le Conseil 
Municipal doit  procéder à la désignation d’un nouveau Membre élu au sein du Centre Communal 
d’Action Sociale .  
 
seule Madame Yvette SEBAN se déclare candidate .  
 
A l’unanimité des Membres présents, le Conseil Municipal décide de désigner le postulant au 
scrutin public par un vote à mains levées .  
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal désigne Mme Yvette SEBAN nouveau Membre du 
C.C.A.S.  
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Mme SEBAN remercie l’ensemble des Conseillers municipaux .  
 
 

  
99BB  EELLEECCTTIIOONN  DD’’UUNN  DDEELLEEGGUUEE  SSUUPPPPLLEEAANNTT  AA  LLAA  CCCCPPOOHH  

 

 
Après en avoir enregistré  la démission de Monsieur Jean-Claude FLAMENT, en date du 22 janvier 
2009,  le Conseil Municipal doit  procéder à la désignation d’1 délégué suppléant appelé à remplacer 
le délégué démissionnaire et à représenter la commune au sein de la Communauté de Communes 
des Pays d’Oise et d’Halatte. 
 
Mme Yvette SEBAN, M. Daniel BOULANGER se déclarent candidats .  
 
A l’unanimité des Membres présents, le Conseil Municipal décide de désigner le postulant au 
scrutin public par un vote à mains levées .  
 

MMoonnssiieeuurr  BBOOUULLAANNGGEERR  oobbttiieenntt  1188  vvooiixx  :  
Mr. MASSAUX – Mr LAHAYE – Mme PAPI - Mr MONDOLONI – Mme LAULAGNET – Mr GOSSELIN 

 Mr VAN GEERSDAELE – Mme AYACHE - Mme COCU – Mr BUFFET – Mr MONNOYEUR - 
Mme MENEGON – Mme PARENT – Mr SAROUILLE – Mme THERESINE - Mr KELLNER - Mme ZAREMBA – 

Mme BRILLON  
 

MMaaddaammee  SSEEBBAANN  oobbttiieenntt  77  vvooiixx : 
Mmes CAUCHY, CARELLA, MORIAU, SEBAN, MM PINEAU, LORTHIOIS, MARCEL 

 
1 abstention : Mme LENAIN 

 
AA  llaa  mmaajjoorriittéé  ddeess  ssuuffffrraaggeess  oobbtteennuuss,,  MM..  DDaanniieell  BBOOUULLAANNGGEERR  eesstt  éélluu  ddéélléégguuéé  ssuuppppllééaanntt  àà  llaa  
CCCCPPOOHH  ..    
 

---------- 
 
Mme CAUCHY considère que cette élection représente un retour en arrière par rapport aux 
engagements antérieurs pris en début de mandat et le déplore .  
 
M. le Maire, Monsieur LAHAYE constatent que Mme MORIAU, Déléguée titulaire à la CCPOH, 
n’est pas souvent présente .   
Monsieur LAHAYE regrette également l’attitude de Mme MORIAU qui fait publiquement état de 
sa différence, ne siège pas avec les autres délégués de Verneuil et communique peu avec ces 
derniers . 
 
M. LORTHIOIS considère que les élus de l’opposition sont « punis » pour ne pas partager les 
mêmes avis que les délégués représentant les élus de la majorité .  
 
Mme CAUCHY interprète le fait que Mme MORIAU se doit de voter comme les autres délégués 
de Verneuil . 
 
Monsieur LAHAYE dément cette interprétation et dit simplement « regretter le manque de 
discussion et de dialogue entre délégués de la même commune ». 

 
Enfin, Madame CAUCHY estime que cette attitude est contradictoire avec le discours de Mme 
PAPI repris dans la tribune libre du dernier bulletin municipal. 
 
Mme PAPI maintient que Verneuil est une des rares communes ayant prôné l’ouverture en 
accordant  une représentation, par un poste de titulaire, aux élus de l’opposition. 
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Mr le Maire tient à préciser que seul un poste de suppléant est en jeu et que la représentation 
de l’opposition à la CCPOH demeure . Tant que Mme MORIAU sera présente, il n’y aura pas 
besoin de recourir au suppléant . 
 

---------- 

  
99CC  --    DDEESSIIGGNNAATTIIOONN  DDEE  22  EELLUUSS  SSUUPPPPLLEEAANNTTSS  AAUU  CCOOMMIITTEE  TTEECCHHNNIIQQUUEE  

PPAARRIITTAAIIRREE  ((CCTTPP))  
 

 

Le Conseil Municipal du 5 mai 2008 avait désigné 2 Membres élus représentant le Conseil Municipal au 
sein du Comité Technique Paritaire : Monsieur Robert LAHAYE et Mme Claudine LAULAGNET, Monsieur le 
Maire étant désigné d’office.  
 
Lors des élections du 11 décembre 2008, les agents Municipaux ont élu en leur sein 3 Membres titulaires 
ainsi que 3 Membres suppléants.  
 
Afin de parer l’absence éventuelle d’un Membre élu et ainsi assurer une représentation paritaire au CTP, il 
est proposé de désigner 2 délégués élus suppléants . 
 
3 conseillers font acte de candidature : Mme Eloïse THERESINE, M. Jean-Philippe  PINEAU , M. Jean-
Pierre VAN GEERSDAËLE .  
 
Afin de les départager, Monsieur le Maire propose d’opérer à un vote à bulletins secrets en 
demandant d’inscrire 2 noms sur chaque suffrage .  
 

SSuurr  2277    bbuulllleettiinnss  ddééppoouuiillllééss  ::  
  

--  MM..  VVAANN  GGEEEERRSSDDAAEELLEE  oobbttiieenntt  2277  vvooiixx  
--  MMmmee  TTHHEERREESSIINNEE  oobbttiieenntt  2200  vvooiixx  

--  MM..  PPIINNEEAAUU  oobbttiieenntt  66  vvooiixx  
  

MM..  JJeeaann--PPiieerrrree  VVAANN  GGEEEERRSSDDAAËËLLEE  eett  MMmmee  EEllooïïssee  TTHHEERREESSIINNEE  ssoonntt  ddééssiiggnnééss  ddéélléégguuééss  ssuuppppllééaannttss  aauu  
sseeiinn  dduu  CCoommiittéé  TTeecchhnniiqquuee  PPaarriittaaiirree  ..  

  
  
  
  
  

 
 

1100AA  --  CCCCPPOOHH  --  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONNSS  DDEESS  SSTTAATTUUTTSS  NN°°11  EEXXTTEENNSSIIOONN  AA  LLAA  
CCOOMMPPEETTEENNCCEE  SSPPAANNCC  

 
Par délibération en date du 31 mars 2009, le Conseil Communautaire s’est prononcé favorablement 
aux modifications de ses compétences comme suit : 
 
- Extension à la compétence « S.P.A.N.C. (Service Public d’Assainissement Non Collectif)  - 

contrôle des systèmes d’assainissement autonome » ; 
 

- Elargissement de la compétence culturelle « participation financière au fonctionnement d’un 
autre équipement culturel d’intérêt communautaire : le cinéma ». 
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Il appartient aux communes de la CCPOH de se prononcer sur chacune de ces décisions dans un 
délai de 3 mois, dès la notification des délibérations communautaires. 
 
Les 2 projets de délibération sont reproduits in extenso. 
 
 
Extension des compétences de la Communauté de Communes des Pays d’Oise et 
d’Halatte : transfert de la compétence « S.P.A.N.C (Service Public d’Assainissement 
Non Collectif) – contrôle des systèmes d’assainissement autonome » 
 
 
Monsieur le Maire, Monsieur LAHAYE estiment qu’environ 10 à 15 propriétaires de maisons 
individuelles sur Verneuil seront concernées par le contrôle de leur assainissement individuel .  
La CCPOH fera appel à un prestataire. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et plus particulièrement l’article L.5211-20, 
 
Vu la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 confiant aux communes la responsabilité du contrôle 
des installations d’assainissement autonomes, 
 
Vu les deux arrêtés du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d’assainissement non collectif et fixant les modalités du contrôle technique exercé par les 
communes sur l’assainissement non collectif, 
 
Vu l’arrêté de création de la Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte en date du 
31 décembre 1997, 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2005 portant modification et extension des 
compétences de la Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°15/2009 en date du 31 mars 2009 se prononçant 
favorablement sur le transfert de la compétence « SPANC (Service Public d’Assainissement Non 
Collectif) – contrôle des systèmes d’assainissement autonome », 
 
Considérant l’intérêt d’exercer ce contrôle à l’échelle du territoire de la Communauté de Communes 
afin de mutualiser les coûts, 
 
LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall    ddéécciiddee::  
  
  
AArrttiiccllee  11eerr  ::  dd’’aapppprroouuvveerr  llee  ttrraannssffeerrtt  ddee  llaa  ccoommppéétteennccee  ««  SSPPAANNCC  ((SSeerrvviiccee  PPuubblliicc  dd’’AAssssaaiinniisssseemmeenntt  
NNoonn  CCoolllleeccttiiff))  ––  ccoonnttrrôôllee  ddeess  ssyyssttèèmmeess  dd’’aassssaaiinniisssseemmeenntt  aauuttoonnoommee  »»,,  àà  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  
CCoommmmuunneess  ddeess  PPaayyss  dd’’OOiissee  eett  dd’’HHaallaattttee..  
  
AArrttiiccllee  22  ::  dd’’aauuttoorriisseerr  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  ddeess  PPaayyss  dd’’OOiissee  eett  dd’’HHaallaattttee  àà  llaanncceerr,,  aapprrèèss  
rréécceeppttiioonn  ddee  ll’’aarrrrêêttéé  pprrééffeeccttoorraall  mmooddiiffiiaanntt  sseess  ssttaattuuttss,,  uunnee  pprrooccéédduurree  ddee  ddééllééggaattiioonn  ddee  sseerrvviiccee  
ppuubblliicc  ppoouurr  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  cceettttee  ccoommppéétteennccee..  
  
  

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
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1100BB  --  CCCCPPOOHH    --  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONNSS  DDEESS  SSTTAATTUUTTSS  NN°°22  EELLAARRGGIISSSSEEMMEENNTT  DDEE  LLAA        
CCOOMMPPEETTEENNCCEE  CCUULLTTUURREELLLLEE  AAUU  CCIINNEEMMAA  

 
Elargissement de la compétence culturelle de la Communauté de Communes des Pays 
d’Oise et d’Halatte comme suit « participation financière au fonctionnement d’un autre 
équipement culturel d’intérêt communautaire : le cinéma » 
 
Monsieur LAHAYE tient à apporter 2 précisions sur ce dossier : 
 
1- La CCPOH s’engage pour une durée de 3 ans à verser une somme de 40.000€, non pas au 

délégataire de service public qui sera désigné mais à la commune de Pont Sainte Maxence . La 
nécessité de transparence devrait conduire la CCPOH à donner en direct la subvention au 
délégataire de service public.  

 
2- Le montage financier réalisé : la somme ne sera pas versée sous forme de subvention mais 

viendra alimenter d’autant l’attribution de compensation due à la commune de Pont Sainte 
Maxence .  
Selon M. LAHAYE, ce montage imaginé après la délibération prise par le Conseil communautaire 
est fait pour « noyer le poisson » .  
 
Pour ces 2 raisons, Monsieur LAHAYE sera amené à voter « contre » ce projet .  
 

Monsieur KELLNER siégeant à la commission « culture » précise que les 40.000€ seront enlevés à 
la Manekine . Selon lui, le montage imaginé va à l’encontre du projet initial . Il informe le Conseil 
que certains délégués communautaires souhaitaient voter à bulletins secrets, proposition qui n’a 
pas été suivie par le Président . M. KELLNER déplore que de nombreux membres de la CCPOH se 
disent en privé hostiles à ce projet mais finissent en Conseil communautaire par voter « pour » .  
 
Madame PAPI se pose la question de l’affectation réelle des 40.000€ au cinéma . Quelle sera la 
garantie apportée par la commune de Pont Sainte Maxence et quels pourront être les moyens de 
contrôle ?  
 
Mme CAUCHY pose la question de la fréquentation actuelle du cinéma .  
 
Il lui est répondu que le cinéma avait fait 26 000 entrées en 2008, chiffre probablement dopé par 
le succès du film « Bienvenue chez les chtis » . Mais aucune analyse de la répartition 
géographique de la fréquentation n’a été établie . 
 
Mr LAHAYE estime que le cinéma de Pont n’est pas viable sans subvention . L’attribution du label 
« art et essai » ne fait pas augmenter la fréquentation de la salle . Selon lui, la révision de la CLET 
obligerait la ville de Pont à reprendre 40.000€. 
 
Monsieur le Maire juge anormal le fait que la commune participe à l’effort alors que la majorité 
des utilisateurs vernoliens se rendent au complexe cinématographique de Montataire . Les 
personnes âgées de Verneuil notamment ne souhaitent plus se rendre au cinéma de Pont . De la 
même façon, très peu de scolaires le fréquentent. 
 
Mr PINEAU pose la question générale de l’exercice de la démocratie à l’intérieur de la CCPOH . 
Dans ces conditions il annonce que le groupe des élus de l’opposition s’abstiendra sur ce vote .  
 
Les représentants de la commune de Verneuil estiment que la majorité des décisions se prennent 
entre le Président et quelques autres . Exemple est pris de la commission FRAPP qui « ne sert à 
rien », les décisions étant finalement prises ailleurs .  
 
Mme CAUCHY estime que la frustration est partagée par le fait que les élus de l’opposition ne 
soient pas au courant des dossiers .  
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Mr PINEAU considère que les conseillers municipaux ne doivent pas s’arrêter au seul intérêt 
communal mais doivent prendre des positions allant dans le sens de l’intérêt communautaire .  
 
Mr LAHAYE tient à dire qu’il fait partie de la CCPOH depuis 1998 et que durant toutes ces années 
de mandat il a toujours veillé à établir la distinction entre l’intérêt de la commune et celui de la 
communauté de communes .  
 
Mr LAHAYE, de manière générale, considère que le principe unissant les communes au sein d’une 
communauté de communes doit être celui du « gagnant-gagnant » . Existe-t-il pour Verneuil un 
retour sur ce qui est financé ? Selon lui, ce retour n’existe pas. M. LAHAYE prend l’exemple des 
places de crèche « 1-2-3 soleil » qui seraient indirectement payées par la commune (en fait, avec 
la révision de la CLET, qui seraient déduites de l’attribution de compensation due à la commune) .  
 
Mme LAULAGNET dit  ne pas souhaiter la fermeture du cinéma mais se prononce contre le 
principe de la subvention versée indirectement à la commune de Pont Sainte Maxence . 

 
 
 
Suite au débat, le Conseil Municipal, 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et plus particulièrement l’article L.5211-20, 
 
Vu l’arrêté de création de la Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte en date du 31 
décembre 1997, 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2005 portant modification et extension des 
compétences de la Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°14/2009 du 31 mars 2009 se prononçant 
favorablement sur l’élargissement de la compétence culturelle comme suit « participation financière 
au fonctionnement d’un autre équipement culturel d’intérêt communautaire : le cinéma », 
 
A qui il est proposé : 

  
AArrttiiccllee  UUnniiqquuee  ::  dd’’aapppprroouuvveerr  ll’’ééllaarrggiisssseemmeenntt  ddee  llaa  ccoommppéétteennccee  ccuullttuurreellllee  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  
CCoommmmuunneess  ddeess  PPaayyss  dd’’OOiissee  eett  dd’’HHaallaattttee  ccoommmmee  ssuuiitt  ::  ««  ppaarrttiicciippaattiioonn  ffiinnaanncciièèrree  aauu  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  
dd’’uunn  aauuttrree  ééqquuiippeemmeenntt  ccuullttuurreell  dd’’iinnttéérrêêtt  ccoommmmuunnaauuttaaiirree  ::  llee  cciinnéémmaa  »»    
  
  
  

PPrroonnoonnccee  uunn  AAVVIISS  DDÉÉFFAAVVOORRAABBLLEE,,  ppaarr  
2200  VVOOIIXX  ««  ccoonnttrree  »»  

EEtt  77  aabbsstteennttiioonnss  ::  Mmes PAPI, CAUCHY, CARELLA, MORIAU, SEBAN, MM PINEAU, LORTHIOIS . 
 

 
-oOo-oOo-oOo- 
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AAuu  mmoommeenntt  ddee  pprrooccééddeerr  àà  ll’’eexxaammeenn  ddeess  33  ppooiinnttss  ssuupppplléémmeennttaaiirreess  pprrooppoossééss  ppaarr  MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  eenn  
ddéébbuutt  ddee  ssééaannccee,,  lleess  66  éélluuss  dduu  ggrroouuppee  dd’’ooppppoossiittiioonn  aayyaanntt  vvoottéé  ccoonnttrree  cceett  aajjoouutt  qquuiitttteenntt  llaa  ssééaannccee    ..    
  
RReesstteenntt  eenn  ssééaannccee  lleess  2211  ccoonnsseeiilllleerrss  mmuunniicciippaauuxx  ddee  llaa  mmaajjoorriittéé  mmuunniicciippaallee  ..    
 

  
88DD--  SSIIGGNNAATTUURREE  DDEE  CCOONNVVEENNTTIIOONNSS  DDEE  ««  CCOONNTTRRAATT  DD’’AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT    

DDAANNSS  LL’’EEMMPPLLOOII  »»  EETT  DDEE  ««  CCOONNTTRRAATT  DD’’AAVVEENNIIRR  »»  PPOOUURR  LLAA  PPRRIISSEE  EENN  
CCHHAARRGGEE  DD’’AAGGEENNTTSS  DD’’EENNTTRREETTIIEENN  DDEESS  EESSPPAACCEESS  VVEERRTTSS  

 
 

Afin de faire face aux besoins croissants de main d’œuvre et répondre en même temps à un 
nécessaire effort de solidarité envers les publics les plus fragilisés, Monsieur le Maire annonce son 
intention de recruter à compter du mois de mai  3 agents au service espaces verts en utilisant les 
dispositifs d’aide à l’emploi que sont les « Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) » et 
« contrat d’avenir (CA)». 

- Le Contrat d’Accompagnement vers l’Emploi s’adresse aux personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi. C’est aux 
acteurs locaux du service public de l’emploi (services déconcentrés du ministère chargé de 
l’emploi, Pôle emploi, …) qu’il appartient d’effectuer un ciblage plus précis du public auquel ce 
dispositif s’adresse, en fonction de la situation du marché du travail local. C’est aux services de 
Pôle emploi (nouvelle institution issue de la fusion de l’ANPE et des ASSEDIC) qu’il appartient 
de prescrire ce contrat. 

Le contrat d’accompagnement dans l’emploi est un contrat de droit privé à durée déterminée.  
Le contrat doit être établi par écrit ; sa durée minimale est de 6 mois et sa durée maximale de 
24 mois renouvellement compris. 
 
Le CAE est un contrat à temps partiel ou à temps complet. S’il est à temps partiel, la durée 
hebdomadaire du travail du bénéficiaire ne peut être inférieure à 20 heures. 

- Le contrat d’avenir s’adresse aux bénéficiaires du RMI, de l’allocation de solidarité spécifique 
(ASS), de l’allocation de parent isolé (API) ou de l’allocation aux adultes handicapés (AAH). Il 
n’est pas nécessaire d’être inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi pour pouvoir conclure 
un tel contrat. 
Le contrat d’avenir est un contrat de travail de droit privé à durée déterminée et à temps 
partiel. Il est établi au minimum pour 12 mois, renouvelable 1 fois .  
 
La durée hebdomadaire du travail des personnes embauchées dans le cadre d’un contrat 
d’avenir est fixée à 26 heures. 

 

Pour pouvoir recruter des salariés dans le cadre d’un CAE ou d’un CA, les employeurs concernés 
doivent avoir conclu une convention fixant les modalités d’orientation et d’accompagnement 
professionnel du titulaire du contrat. Cette convention est conclue, pour le compte de l’État par 
Pôle emploi. La convention doit prévoir les actions de formation professionnelle et de validation 
des acquis de l’expérience (VAE) nécessaires à la réalisation du projet professionnel de l’intéressé. 
Elle doit être signée préalablement ou concomitamment à l’embauche du salarié, aucun contrat ne 
pouvant être conclu avant cette signature . 
 

L’embauche d’un salarié dans le cadre d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi ou d’un 
contrat d’avenir ouvre droit, pour l’employeur, à l’exonération des cotisations patronales dues au 
titre des assurances sociales et des allocations familiales, pendant la durée du contrat. L’embauche 
ouvre également droit à une exonération totale de la taxe sur les salaires, de la taxe 
d’apprentissage et des participations dues par les employeurs au titre de l’effort de construction. 
Les autres cotisations sont dues dans les conditions normales. 
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D’autre part,  

La conclusion d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi ouvre droit, pour l’employeur à, 

� Une aide mensuelle de l’Etat : L’employeur perçoit en outre une aide de l’État dont le montant a 
été porté à compter du 30 mars 2009 de 70 à 95% du coût du SMIC horaire .  

 
La conclusion d’un contrat d’avenir ouvre droit, pour l’employeur, à différentes aides :  
 

� une aide forfaitaire mensuelle versée par l’Etat ou le Conseil général qui correspond au montant de 
l’allocation de RMI garanti à une personne isolée (soit 454,63 euros au 1er janvier 2009 ; à 
compter du 1er juin 2009, le montant de cette aide sera égal au montant de la partie forfaitaire du 
RSA pour une personne seule, soit également, 454,63 €).  
 

� une prime de cohésion sociale, dégressive et versée mensuellement visant à prendre en charge 
une partie du coût du salaire supporté par l’employeur et la réalisation des actions 
d’accompagnement. 

 
 

Les personnes bénéficiaires d’un CAE seront recrutées sur la base d’un temps complet de 35 heures . 
 
Les personnes bénéficiaires d’un Contrat d’avenir seront recrutées sur la base d’un temps d’emploi 
hebdomadaire de 26 heures, soit la durée hebdomadaire maximale autorisée. 

 
 
 

Il est demandé au Conseil Municipal   : 
 
 

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions « Contrat 
d’accompagnement dans l’emploi» et « contrat d’avenir »avec  pôle emploi pour 
le compte des services de l’Etat et dans les conditions précisées ci-dessus. 

 
 

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
 
  

88EE  --BBEESSOOIINNSS  SSAAIISSOONNNNIIEERRSS  OOUU  OOCCCCAASSIIOONNNNEELLSS  DDEE  PPEERRSSOONNNNEELL  
 

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale permet aux collectivités, pour répondre à des besoins ponctuels lors d'événements importants, 
de recruter des agents non titulaires pour faire face à un besoin saisonnier ou occasionnel (art. 3, al. 2). 
Dans le premier cas, les agents sont recrutés pour une durée maximale de six mois pendant une même 
période de douze mois, dans le second cas, la durée maximale est de trois mois, renouvelable une seule 
fois à titre exceptionnel.  
 
À cet égard, les lois du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et du 26 juillet 2005 
portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction publique ont simplifié le 
recours à ces dispositifs en ne soumettant plus ces recrutements à l'obligation de transmission au contrôle 
de légalité (article L 2131-2 du CGCT), d'une part, et en allégeant les mentions impératives devant figurer 
dans les délibérations portant création desdits emplois, d'autre part (d’après l’article 34 de la loi du 
26 janvier 1984, le motif invoqué, la nature des fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération 
de l'emploi créé n’ont plus à figurer  impérativement dans la délibération). 
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Or, durant la période de l’année où la croissance de végétation nécessite le plus de travail (d’avril à 
juillet), la commune a d’importants besoins de main d’œuvre saisonnière pour son service espaces verts.  
La commune doit également faire face à des besoins de remplacement de personnels en congés dans les 
services administratifs (Mairie), culturels (musée, bibliothèque) et touristiques (OTSI).  
 
A ce titre, pour faire face à ces différents besoins, Monsieur le Maire, se référant à l’article 3 alinea 2 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, propose le recours à des agents non titulaires. 
 
 

A l’unanimité le Conseil Municipal  : 
 

• autorise Monsieur le Maire à recourir à des agents non titulaires pour ses 
besoins saisonniers ou occasionnels dans le cadre des lois n° 84-53 du 
26 janvier 1984, du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
et du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit 
communautaire à la fonction publique .  

 
 
 
 

AAPPPPRROOUUVVÉÉ  AA  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  
 

-oOo-oOo-oOo- 
 
 
 
 
 

 

  
1111AA--    SSIIGGNNAATTUURREE  DD’’UUNN  CCOONNTTRRAATT  DD’’IINNFFOOGGEERRAANNCCEE  IINNFFOORRMMAATTIIQQUUEE  

 

 

La commune, ayant eu à faire face à de nombreuses difficultés liées à la gestion de son système 
informatique et de sa mise en réseau,  souhaite afin de s’assurer un fonctionnement continu de son 
informatique, passer un contrat d’infogérance informatique avec une société spécialisée .  

 
Il est proposé de contractualiser avec la société A.A.S.R. basée à Montataire .  

 
Le contrat d’une durée d’1 an comprend notamment : (article 3) 

 
-  la surveillance de tout le système informatique « pour un maintien des performances et de la 

sécurité des données. » 
- La surveillance du réseau reliant les différents services, 
- La surveillance à distance du matériel connecté dans les services, 
- Le maintien au meilleur niveau du contrôle des accès aux données, des systèmes de pare-feu 

(anti-intrusion) et des protections anti-virales . 
 

Il s’étend à tous les services de la Mairie, y compris le parc informatique des écoles Ferry et Calmette 
appartenant à la commune .  

 
Le coût de prestation s’élève à 1 600 € HT mensuels, soit 19 200 € HT annuels .  

 
Le contrat annuel serait conclu du 1er avril 2009 au 31 mars 2010 .  
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Monsieur le Maire précise que le prestataire A.A.S.R. avait déjà été sollicité par la commune pour 
régler au coup par coup un certain nombre de dysfonctionnements constatés sur le réseau 
informatique. Afin de bénéficier dans la durée d’une garantie de bon fonctionnement du parc 
informatique, il a été demandé à AASR de soumettre une offre de contrat d’infogérance . L’offre 
définitive a été remise en mairie le 5 mai 2009 .  

 
Mme LAULAGNET demande s’il avait été envisagé de recruter un personnel ayant ces compétences et 
cite l’exemple de la CCPOH qui a recruté directement une personne travaillant auparavant dans une 
société de maintenance informatique . 

 
Il lui est répondu que le coût du recrutement serait probablement plus élevé que le recours à une 
société .  

 
Mr MARCEL, Mme ZAREMBA, notamment, mettent en évidence quelques ambigüité relevées dans 
l’annexe 2 du contrat portant sur des montants de prestations (situations d’urgence) qui seraient 
payées en sus du contrat d’infogérance. 

 
Le Contrat porte sur 1 an, les problèmes les plus importants concernant notamment la mise en réseau 
et les accès, devant être réglés dans ce délai . Monsieur le Maire ajoute que la prestation porte aussi 
sur le réseau téléphonique, dans la mesure où il est le support de la connexion  internet .   

 
Est posée la question de la date de début de contrat qui est antérieure à la délibération prise ce-soir. 

 
Monsieur le Maire, précisant qu’aucun contrat n’a encore été signé, convient qu’il y a bel et bien 
anomalie et propose de remettre la décision lors d’une prochaine séance de conseil .  

 
 
 

-oOo-oOo-oOo- 
 
 
 

POINTS D’INFORMATION DIVERS 
  

- Monsieur le Maire informe le Conseil que la commune est devenue propriétaire de l’étang 
« Girard » qu’il sera nécessaire à l’occasion de rebaptiser . Mr GOSSELIN suggère le nom de 
« l’étang du moulin » . M. le Maire dit avoir sollicité l’Association des Amis du Vieux Verneuil afin 
qu’elle lui fasse des propositions de nom. Une visite sera organisée pour tous les conseillers le 
mardi 12 mai 2009 à 18h00 .  

 
- L’arbre abattu en bordure d’étang avait, côté étang, un énorme trou dans la souche, ce qui 

nécessitait une intervention urgente .  
 

- Un courrier a été adressé à tous les utilisateurs d’équipements publics (écoles, associations) en vue 
de les sensibiliser aux économies d’énergie . 
 

- La personne coupable de dégradation envers le coq en pierre du rond point de l’Europe a été 
condamnée à rembourser intégralement les frais de réparation .  
 

- Avec l’acquisition récente des jumelles « prolaser », les contrôles de vitesse deviendront réguliers . 
Monsieur le Maire note déjà une amélioration du comportement de certains conducteurs . 
 

- La cérémonie du 8 mai : le cortège démarrera à 9h30 du monument aux Morts, en présence de 
Monsieur le ministre Eric WOERTH . 
 

- La modification du PLU : l’enquête publique se déroulera des 10 juin au 10 juillet 2009. 



33/33 

 

- Mercredi 6 mai, un acte de vandalisme a provoqué la chute d’un arbre sur une ligne à haute 
tension rue de la Garenne, provoquant une coupure d’électricité momentanée . 
 

- La Communauté de Communes du Pays de Senlis a été dissoute par arrêté du Préfet de l’Oise . 
Monsieur le Maire dit « suivre l’affaire de près » et rappelle que l’adhésion à la CCPS aurait coûté 
au contribuable 100 € de moins pour ses ordures ménagères. 
 

- Monsieur MONDOLONI indique que l’aspirateur de voirie « glouton » et un tracteur comptabilisant 
385 heures de fonctionnement ont été récemment acquis par la commune . L’ancien tracteur sera 
mis en vente au plus offrant (publicité à paraître dans le vernolien) . 
 

- Mme THERESINE informe l’assemblée que la mise à disposition d’un autocar permettra aux 
personnes âgées de se rendre une fois par mois aux séances de 14h00 du cinéma Pathé à 
Montataire . 
 

- Mme MENEGON déplore l’attitude des personnes qui font régulièrement du feu en abattant des 
arbres dans le parc du château . Elle propose l’implantation de panneaux « feu interdit » .  
 

- M. KELLNER déplore également les brûlages « sauvages » réalisés sur la propriété Verlhac . 
Monsieur le Maire, saisi de ce problème, a déjà fait intervenir la police municipale. 
 

- Mme LAULAGNET fait appel à toutes les bonnes volontés pour composer les sandwiches de la fête 
patronale . Elle regrette la pénurie de « main d’œuvre » constatée lors de la dernière brocante . 

 
 
 
 

Aucune autre question diverse n'est soulevée par l'Assemblée. 
 

-oOo-oOo-oOo- 
 

L'ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n'étant posée, Monsieur le Maire remercie 
l'Assemblée et lève la séance à 22 Heures 45 Minutes. 

 
 

-oOo-oOo-oOo- 
 

La parole est ensuite donnée au public. 


